
1. Les ressources pastorales 
et leur gestion en zones sahariennes 

Les parcours arides se transforment sous l’effet de
deux processus majeurs, l’un correspond à une évolution
naturelle liée à la sécheresse et la nature du milieu éda-
phique et l’autre est lié aux facteurs anthropiques
(GAMOUN et al., 2010). En outre, ces parcours sont remar-
quables par leur variabilité (NOY-MEIR, 1985 ; BOWERS,
1987 ; LE HOUEROU, 1992) qui s’exprime soit par la diver-
sité spécifique (ARONSON et SCHMIDA, 1992 ; TILMAN et EL

HADDI, 1992 ; NAVEH, 1998), soit par la production pri-
maire (AIDOUD, 1992 ; LE HOUEROU, 1992, 1996). Par
exemple, dans le sud tunisien, et en particulier dans le
gouvernorat de Tataouine, la production de biomasse

varie de 50 à 200 millions d’UF entre les années sèches (2
sur 5) et humides (1 sur 5) (GINTZBURGER, 2002).

Les terres des parcours, majoritaires en Tunisie
saharienne, continuent à jouer un rôle clé pour le
cheptel ovin, caprin et camelin de cette région. Ces ani-
maux, qui forment le pivot du système de production, sont
conduits en élevage extensif et assurent leur subsistance
grâce à la production fourragère des parcours en effec-
tuant des déplacements ; des troupeaux transhumants s’y
ajoutent de façon saisonnière. Le cheptel pâturant dans le
Dhahar (655 000 ha) est estimé à 831 000 têtes de petits
ruminants (460 000 ovins et 371 000 caprins). Le charge-
ment, de l’ordre de 0,81 UGB/ha, montre l’intensité du
pâturage sur ces parcours et explique la disparition des
espèces pastorales (ELLOUMI et al., 2001).
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Gestion et résilience des parcours sahariens : 
cas du sud Tunisien

M. Gamoun

Dans certaines zones arides où le pastoralisme reste vital, la forte pression pastorale sur les parcours peut conduire à leur

dégradation. Leur valorisation durable par le cheptel est donc un enjeu majeur. Quelles modalités de gestion du pâturage

peuvent être préconisées ? Le pâturage continu et le pâturage contrôlé ont-ils le même effet sur la résilience de ces couverts ?

RÉSUMÉ

L’étude s’est déroulée sur un parcours surpâturé (pâturage continu avec un chargement largement supérieur à 2 têtes ovines/ha) du Dhahar
(Tunisie). Un mode de gestion pastorale différent a été appliqué sur une partie de ce parcours : mise en défens pendant 3 ans, puis pâturage
contrôlé (chargement d’environ 0,84 têtes/ha) pendant les 2 mois d’été 2007, puis à nouveau en défens jusqu’au printemps 2008. La mise
en défens de 3 ans a un impact positif sur le taux de recouvrement, la richesse floristique, la diversité et la production, prouvant ainsi la
résilience de cet écosystème saharien. Le pâturage contrôlé suivi d’une mise au repos n’a pas d’effet négatif sur la végétation ; il constitue
donc un outil efficace de gestion durable des parcours sahariens.

SUMMARY 

Management and resilience of Saharan rangelands: South Tunisia 

In certain arid areas, where pastoralism remains vital, livestock pressure on rangeland can end up deteriorating this land. Managing rangelands in
a sustainable way to feed livestock is therefore a crucial issue. This comparative study examines the evolution of vegetation in rangelands in the
Dhahar (Tunisia) under 2 different management systems. In this study, some of the land was overgrazed (continuous grazing at a stocking rate of
2 heads/ha), while the rest was closed to grazing for 3 years, and then subjected to controlled grazing (stocking rate of approx. 0.84 heads/ha
during 2 months in the summer of 2007), then closed to grazing once again until the spring of 2008. Closing the land to grazing for 3 years has a
positive impact on production, coverage rate, floristic richness and diversity, and provides evidence of the resilience of the Saharan ecosystem in
these rangelands. Subjecting land to controlled grazing and then closing it to grazing does not have a negative impact on vegetation, making it an
efficient tool for managing Saharan rangeland in a sustainable way.



En Tunisie, où le pastoralisme reste vital, la réduc-
tion des surfaces de parcours sous l’effet de l’érosion des
sols ainsi que la réorientation de l’utilisation des terres
vers les cultures ont amorcé une spirale de dégrada-
tion : moins d’espace total de parcours signifie un
chargement animal plus élevé qui, à son tour, engendre
une dégradation plus intense du sol et une réduction pro-
gressive des terres arables (GRIESBACH, 2000). 

La gestion du pâturage, dont l’objectif prioritaire est
d’alimenter les animaux et d’assurer la production ani-
male (VALENTINE, 2001), contribue à modifier l’équilibre et
la compétition entre les espèces végétales (LE HOUEROU,
2005). Sous l’effet du pâturage, les parcours sahariens de
la Tunisie tendent vers une certaine homogénéisation
spatiale de la structure de leur végétation (GAMOUN, 2012).

L’étude des impacts du pâturage sur les ressources
pastorales doit avoir comme objectif essentiel la
recherche de leur utilisation durable (PEREVOLOTSKY et
ETIENNE, 1999) car la gestion des parcours joue un rôle
essentiel dans leur durabilité et leur intégrité écologique
(WU HSIN et al., 1996). Ayant évolué avec l’homme, ces par-
cours requièrent donc aujourd’hui le maintien d’un niveau
approprié d’exploitation ou de gestion (ARONSON et al.,
2002). La bonne ou mauvaise gestion des parcours est
d’ailleurs sans doute souvent une des raisons de la réussite
ou de l’échec d’un système d’élevage. Plutôt que de remé-
dier aux résultats d’une mauvaise exploitation, les
utilisateurs des parcours devraient en déterminer la cause
et la corriger : par exemple, pour limiter la baisse de leur
production, les agriculteurs plantent des espèces fourra-
gères, alors que la raison de cette faible production est le
surpâturage. Par ailleurs, certains écosystèmes arides
maintiennent un niveau de résilience suffisant pour
permettre leur restauration par une simple gestion rai-
sonnée sur le long terme (AIDOUD et al., 2006 ; SEIFAN, 2009).
L’ambition de restaurer les couverts végétaux est relative-
ment récente ; c’est ainsi que des milliers d’hectares des
terres dégradées ont été protégés dans les zones arides. 

Certains auteurs considèrent que l’élevage a un
impact positif sur les communautés végétales, avec aug-
mentation de la diversité floristique, particulièrement en
cas de pâturage contrôlé (AYYAD et ELKADI, 1982 ; NOY-MEIR

et al., 1989 ; WEST, 1993). Dans le sud tunisien, le pâtu-
rage continu est la stratégie dominante utilisée.
Cependant, la plupart des systèmes de gestion des par-
cours ont comme principe la mise en défens temporaire
d’une partie de ces surfaces. Nos travaux ont conclu à
des impacts du pâturage plutôt négatifs et un impact
positif de la technique de mise en défens temporaire sur
la végétation dans les zones sahariennes du sud tunisien
(GAMOUN et al., 2011a, 2012 ; GAMOUN, 2013a). L’applica-
tion de systèmes de pâturage améliorés semble donc être
un outil prometteur pour une gestion durable des par-
cours et, par conséquent, pour l’amélioration de la
production animale (GUEVARA et al., 2009). 

Fondamentalement, la conservation des parcours
consiste en leur utilisation rationnelle pour qu’ils puis-
sent assurer une production durable. C’est pourquoi
nous nous sommes intéressés non pas à l’utilisation des

parcours, mais à la rationalité de leur utilisation afin de
préserver leur pérennité. La situation actuelle des parcours
sahariens est-elle inéluctable ou pouvons-nous y remédier
à l’aide de certaines techniques permettant de les exploiter
durablement ? Une mise en défens temporaire de courte
durée peut-elle favoriser la régénération des communautés
végétales en présence ? L’étude ici présentée avait pour
objectif d’estimer les effets du pâturage contrôlé sur la
dynamique du couvert végétal.

2. Matériel et méthodes

� L’étude et sa localisation

L’étude a été menée dans une zone présentant un
gradient de pression pastorale ; il s’agit d’un parcours
collectif de plateau du Dhahar, à l’ouest de la région de
Tataouine (10° 32,280 de longitude E, 32° 8,760’ de lati-
tude N). Cette zone du Dhahar est constituée d’un
ensemble de glacis, plaines, plateaux, bas-fonds soumis
à un bioclimat de l’étage méditerranéen saharien supé-
rieur au sens d’EMBERGER (1954) et recevant en moyenne
(entre 1987 et 2011) moins de 75 mm/an de précipita-
tions (GAMOUNet al., 2011b). La végétation pastorale y est
soumise à une pression de pâturage qui s’est accentuée
au cours des 20 dernières années, suite à l’accroissement
démographique. Du point de vue physionomique, la végé-
tation actuelle est dominée par Gymnocarpos decander,
Anthyllis sericea, Stipagrostis pungens, Hammada schmit-
tiana et Helianthemum kahiricum.

Le premier parcours étudié, soumis à un pâturage
contrôlé (PC), s’étend sur une superficie de 2 000 ha. Il a
été mis en repos pendant 3 années (entre 2004 et 2007)
et a été exploité ensuite pendant 2 mois (juillet et août
2007) par un cheptel de 1 700 têtes ovines (soit un char-
gement instantané d’environ 0,84 têtes/ha), avant d’être
protégé de nouveau. Le parcours voisin (parcours sur-
pâturé, SP), semblable des points de vue climatiques,
édaphiques et floristiques, est réservé à l’élevage (toute
l’année) depuis 2004 ; le chargement moyen est de l’or-
dre de 4,56 têtes/ha, très supérieur à la charge
d’équilibre (LE HOUEROU, 1969 ; GAMOUN, 2012).

� Echantillonnage de la végétation

Des relevés floristiques ont été réalisés dans les
parcelles du premier parcours durant le printemps 2007
(PC2007-1), après les 3 années de protection, afin de déter-
miner l’impact de la mise en défens temporaire sur la
diversité du couvert végétal. La deuxième mesure a été
effectuée en septembre 2007 (PC2007-2) après les deux
mois (juillet et août) d’exploitation de cette végétation par
le troupeau. La troisième mesure a été réalisée en mars
2008 (PC2008), après 7 mois de mise en repos. Les par-
celles du parcours surpâturé ont également fait l’objet de
relevés floristiques en mars 2008 (SP2008).

Huit transects permanents ont été installés selon la
méthode des points quadrats décrite par DAGET et POIS-
SONET (1971) : quatre dans les parcours protégés (PC,
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relevés de 2007 et de 2008) et quatre dans les parcours
en pâturage continu (SP, relevés en 2008). Chaque tran-
sect est composé de 3 lignes de 20 m de long. Un double
décamètre à ruban est tendu entre deux piquets matéria-
lisant les différents transects et une aiguille métallique
est descendue verticalement dans la végétation tous les
20 cm le long du ruban, ce qui permet d’obtenir
100 points de lecture par ligne soit 300 points par tran-
sect. A chaque point de lecture, on note les espèces
touchées par l’aiguille. Les données de chaque ligne per-
mettent de calculer la fréquence relative de chaque
espèce, qui représente sa contribution au recouvrement. 

La méthode d’échantillonnage par point étant peu
efficace pour la détermination de la richesse taxonomique
(nombre d’espèces, de genres et de familles), les relevés
ont été complétés par un inventaire des espèces végé-
tales sur l’ensemble de chaque parcours.

Le recouvrement Rv est donc calculé de la manière
suivante : Rv (%)=b/(ax100), avec b : le nombre des
points où la végétation est présente, et a : le nombre total
de points échantillonnés.

La richesse spécifique S correspond au simple
comptage du nombre d’espèces présentes dans chaque
relevé. 

L’indice de diversité de Shannon H’ (SHANNON,
1948) est utilisé en écologie comme mesure de la diversité
spécifique. La formule H’= - ∑ ((ni/N)x log2 (ni/N)), s’ap-
plique avec ni : l’effectif de l’espèce i dans l’échantillon, et
N : l’effectif total. H’ varie entre 0, dans le cas où le peu-
plement n’est constitué que d’une seule espèce, et log2S,
lorsque toutes les espèces présentes le sont avec une
abondance équivalente. Dans la suite, le terme de « diver-
sité » est employé en référence à l’indice de Shannon.

L’indice d’équitabilité E (PIELOU, 1966) permet de
mesurer l’équitabilité (terme que certains écologues réfu-
tent, lui préférant celui de régularité) ou encore
l’équirépartition des espèces du peuplement par rapport
à une répartition théorique égale pour l’ensemble des
espèces (BARBAULT, 1992). La formule E=(H’/H’max), s’ap-
plique avec : Hmax=log2S, S étant le nombre total
d’espèces présentes. La valeur de E varie entre 0 (une
seule espèce domine) et 1 (toutes les espèces ont la même
abondance). L’équitabilité prend en compte la diversité
potentielle maximale du système (H’max), c’est-à-dire la
capacité du système à « accepter » S espèces en propor-
tions équivalentes. E constitue donc une sorte de
synthèse des 2 autres indices.

Les mesures de biomasse se font par échantillon-
nage et par coupe (méthode dite destructive). La partie
fraîche et la plus consommable est coupée à la cisaille ou
à la faucille, à l’intérieur d’un carré de 4 m2, à raison de
4 répétitions au niveau de chaque groupement. Après la
récolte, le total est séché à 70°C pendant 48 h puis
ensuite pesé.

Pour comparer les différences pour une occasion
d’échantillonnage donnée, le test ANOVA (analyse de
variance) est employé si les variances des échantillons

sont homogènes. Il s’agit d’un test paramétrique qui
décompose la variance des données en deux compo-
santes : la variance entre les échantillons (dispersion
intergroupe) et celle à l’intérieur des échantillons (disper-
sion intragroupe). Il est alors possible de déterminer au
risque de 5 % s’il existe une différence significative entre
les moyennes. Quand l’homogénéité n’est pas vérifiée, les
données sont transformées pour tenter d’homogénéiser
les variances et de minimiser les effets de non normalité.
Chaque fois que les résultats de l’ANOVA montrent un
effet significatif (P<0,05 ; sans aucune interaction signi-
ficative), un test (LSD) a été utilisé pour déterminer les
différences significatives entre les moyennes.

3. Résultats et discussion

� Biomasse végétale produite

L’analyse de variance (ANOVA) montre des diffé-
rences significatives entre les valeurs moyennes de la
production végétale (F(3,56)=12,28 ; P<0,0001) dans les
parcours soumis à des intensités de pâturage différentes.

La production est significativement moins élevée
sous le pâturage continu (42 kg MS/ha/an) qu’après la
protection de 3 années (210 kg MS/ha/an, figure 1). Après
les deux mois de pâturage intensif, elle baisse significati-
vement (85 kg MS/ha/an) mais retrouve en 2008, après
7 mois de repos, un niveau significativement comparable
à celui du printemps 2007 (173 kg MS/ha/an).

� Variation du taux de recouvrement global

en fonction du mode de gestion

L’analyse de la variance (ANOVA) relative à l’effet du
mode de gestion des parcours sur le taux de recouvrement
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FIGuRE 1 : Evolution de la production des parcours
selon le mode de gestion pastorale (moyenne±erreur
type). 

FIGURE 1 : Evolution in rangeland forage production

based on pasture management (average±standard
error).
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montre que ce dernier est significativement plus faible
sous un pâturage continu que sous un pâturage
contrôlé (F3,44=46,83 ; P<0,0001).

Après 3 années de mise en repos, le taux de recou-
vrement du parcours en pâturage contrôlé est très
important, de 63 % (printemps 2007), alors que dans le
parcours SP ce taux ne dépasse pas 18 %. L’exploitation
du parcours PC par l’élevage au cours de l’été 2007 abou-
tit à la consommation d’une partie importante de la
végétation, qui conduit à une baisse du taux de recouvre-
ment (environ 40 % en automne). La suppression de la
pression animale, après ces deux mois d’exploitation,
permet une régénération rapide de la végétation puisque
le taux de recouvrement est de 59 % au printemps 2008
(figure 2a).

Ces résultats montrent que les 2 modes de gestion
pastorale (pâturage contrôlé avec mise en repos et pâtu-
rage continu avec surpâturage) ont des effets très
différents sur la végétation (différence statistiquement
significative au seuil de 5 %). En revanche, la différence
entre les deux mises en repos (PC2007-1 et PC2008) est
très faible, et l’effet est non significatif au seuil de 5 %. 

� Indices de diversité et d’équitabilité 

La diversité floristique des parcours évolue
(figure 2b) : après trois années de protection, elle est éle-
vée (2,62 au printemps 2007) alors qu’elle est restée très
faible sous le pâturage continu (1,13 au printemps 2008
; tests de comparaison multiple de Tukey significatifs
entre PC2007-1 et SP2008). 

L’analyse de la variance montre des différences
significatives (F3,8=87,81 ; P<0,0001) pour l’indice de
diversité H’ entre les différents modes de gestion pasto-
rale. Les résultats des tests de comparaison multiple de
Tukey (HSD post-hoc test) montrent que les différences
enregistrées de H’ sont significatives entre PC2007-1 et SP2008
mais non significatives entre PC2007-1 et PC2008 (P=0,891).

En effet, après une exploitation estivale, l’indice de
diversité régresse pour atteindre 1,95, et la deuxième pro-
tection conduit à une diversité comparable à l’état initial.
Cette situation peut être interprétée comme la consé-
quence d’un pâturage court où de nombreuses espèces
ont pu s’installer suite aux conditions pluviométriques
favorables qui ont suivi ce pâturage. Ces résultats 

présentent une certaine logique : sous l’effet de la mise en
défens temporaire, la diversité est i) plus élevée qu’en
situation de surexploitation et ii) peut être constante en
cas de gestion raisonnée. Cette diversité élevée favorise-
rait la résilience de la végétation et sa faculté d’adaptation
aux agressions, tout en préservant un maximum de
potentialités vis-à-vis des besoins futurs de l’élevage,
lequel représente la principale source de revenus de nom-
breuses communautés rurales (GAMOUN, 2012).

En revanche, si nous considérons l’équitabilité
(figure 2c), nous remarquons qu’elle augmente après le
pâturage contrôlé (relevé PC2007-2) car le pâturage réduit
le nombre d’espèces présentes ; il en est de même en cas
de surpâturage (SP2008). Seules les espèces non appétibles
subsistent, avec les mêmes recouvrements, induisant
ainsi une forte régularité. L’analyse de la variance montre
que, contrairement à la diversité H’, le mode de gestion
pastorale n’a aucun effet significatif sur l’équitabilité
(F3,8=0,33 ; P=0,799). Le gradient d’équitabilité évolue
donc de façon opposée à l’indice de diversité spécifique de
Shannon. Ceci s’expliquerait par la faible richesse floris-
tique et la dominance de certaines espèces annuelles
(chaméphytes). Une confirmation est donnée également
par l’influence du pâturage contrôlé sur la diversité et la
structure de la végétation, contrairement au surpâturage
qui est un facteur d’homogénéisation progressive des cor-
tèges floristiques des steppes.

� Evolution floristique selon le mode 

de gestion pastorale

Les espèces annuelles et pérennes des parcours
représentent l’essentiel de la biomasse appétée par les
animaux. Les différents relevés réalisés, après pâturage
par les animaux avec des durées et des chargements dif-
férents, montrent qu’elles sont différemment affectées
(figure 3a et b) : les résultats d’analyse de la variance
montrent que les espèces pérennes sont plus sensibles au
pâturage (F(3,12)=70,07 ; P<0,0001) que les espèces
annuelles (F(3,12)=85,10 ; P<0,0001).

Le nombre d’espèces pérennes est significative-
ment moins élevé sous l’effet d’un pâturage continu
(6,8 espèces) que sous l’effet du pâturage contrôlé à
toutes les périodes d’échantillonnage. Le nombre des
espèces pérennes est passé de 33 à 23 après le pâturage
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contrôlé mais a ensuite augmenté jusqu’à 28 après
7 mois de repos ; bien que cette valeur soit moins élevée
que après les 3 années de mise en défens, la différence
est toujours significative entre les différents modes de
gestion pastorale.

Le nombre d’espèces annuelles était aussi signifi-
cativement moins important avec le pâturage continu
(4 espèces) que sous protection (36 espèces). Après les
2 mois de pâturage (relevé PC2007-2), le nombre d’espèces
annuelles est réduit (6 espèces), à un niveau qui n’est pas
significativement plus élevé que sous le pâturage continu,
mais après 7 mois de repos il est à un niveau comparable
(32 espèces) à celui obtenu avec la protection de 3 ans
(figure 3b).

� Composition en familles botaniques 

À travers les différents relevés floristiques effectués,
nous avons recensés 69 espèces appartenant à
20 familles botaniques : 33 espèces pérennes et
36 espèces annuelles, à cycle parfois très bref (éphéméro-
phytes ou acheb), telles que : Savignya parviflora,
Cutandia dichotoma et Schismus barbatus qui peuvent
éventuellement germer et fleurir jusqu’à trois fois durant
la même année (AIDOUD, 1989). Il faut noter que, parmi les
20 familles recensées, 7 ne sont représentées que par une
seule espèce. Cependant, 5 familles représentent plus de
2/3 des espèces inventoriées, les Astéracées (22 % de la
totalité des espèces recensées sous pression pastorale
nulle), les Poacées (13 %), les Brassicacées (12 %), les
Fabacées (10 %) et les Chénopodiacées (7 %)(tableau 1). 

Le cortège floristique varie selon le type de ges-
tion pastorale : il est constitué de 20 familles après mise
en défens temporaire (PC2007-1 et PC2007-2), de 19 sous
pâturage contrôlé (PC2008) et de 10 en présence d’une
exploitation intensive (SP2008). Dans ce dernier cas, on
note la prédominance d’espèces spécialement adaptées,

notamment des représentants des Astéracées, des Ché-
nopodiacées, des Fabacées, et des Poacées.

Les Fabacées sont très présentes après le pâturage
contrôlé de 2 mois et avec le pâturage continu. Lorsque la
pression pastorale est forte (surpâturage), contrairement
aux Fabacées qui dominent, les Astéracées sont peu
représentées ; en définitive, du fait de leur faible appéti-
bilité et de leur résistance au piétinement par les
animaux, seules subsistent 16 espèces, regroupées en
10 familles végétales. Il s’agit par exemple de : Plantago
ovata, Anthyllis sericea, Stipagrostis pungens, Asphodelus
tenuifolius, Hammada schmittiana et Argyrolobium uniflo-
rum. Si elle est broutée, cette dernière espèce se comporte
en pérenne alors que, mise en défens, elle se raréfie et
devient bisannuelle (CHAIEB, 1989). Pour Plantago albi-
cans et Gymnocarpos decander, un chargement élevé est
favorable pendant la phase végétative et permet de pro-
longer leur durée de vie. Une pression pastorale très forte
entrave éventuellement, même en année de pluviosité
moyenne, le déroulement des phases menant à la produc-
tion de graines chez Echiochilon fruticosum, Plantago
albicans et même Gymnocarpos decander. En revanche,
ces mêmes espèces parviennent à accomplir la totalité de
leur cycle biologique (jusqu’à la dispersion des graines),
même en année sèche, si la pression pastorale reste faible
(LE FLOC’H, 2000). Les espèces présentent donc des
réponses contrastées à la pression pastorale. Echiochi-
lon fruticosum et Gymnocarpos decander sont, par
exemple, défavorisées par rapport à Plantago albicans, qui
est caractérisé par une forte capacité de multiplication
végétative (HANCHI, 1987).
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FIGuRE 3 : Evolution du nombre moyen d’espèces a)
pérennes et b) annuelles en fonction du mode de ges-
tion pastorale (moyenne±erreur type). 

FIGURE 3 : Evolution in the average number of peren-

nial (a) and annual (b) species based on pasture

management (average±standard error).

TAbLEAu 1 : Evolution de la représentation des familles
botaniques (% des taxons/espèces rencontrées) selon
le mode de gestion pastorale. 

TAbLE 1 : Evolution in the ratio of botanical families

present (in % of taxons/species present) based on pas-

ture management.

     

Famille SP2008 PC2007-1 PC2007-2 PC2008

Apiaceae 0 2,899 1,344 2,985
Asteraceae 6,25 21,739 17,154 22,388
Boraginaceae 0 2,899 1,231 2,985
Brassicaceae 12,5 11,594 8,234 10,448
Capparaceae 0 1,449 1,232 1,493
Caryophyllaceae 12,5 5,797 3,233 5,97
Chenopodiaceae 12,5 7,246 6,23 7,463
Cistaceae 6,25 2,899 1,895 2,985
Fabaceae 18,75 10,145 16,431 10,448
Geraniaceae 6,25 2,899 7,351 2,985
Liliaceae 6,25 2,899 5,233 2,985
Plantaginaceae 12,5 2,899 12,367 2,985
Plumbaginaceae 0 1,449 1,447 1,493
Poaceae 6,25 13,043 7,123 13,433
Polygonaceae 0 2,899 2,254 2,985
Resedaceae 0 1,449 1,449 0
Rhamnaceae 0 1,449 1,449 1,493
Solanaceae 0 1,449 1,449 1,493
Tamaricaceae 0 1,449 1,449 1,493
Zygophyllaceae 0 1,449 1,449 1,493
Nombre de familles 10 20 20 19

     

 



� Spectres biologiques 

Les espèces rencontrées ont été réparties selon la
classification de RAUNKIAER (1934), qui organise les végé-
taux selon le positionnement des organes de survie1.

Paradoxalement, le taux de thérophytes (plantes
annuelles à cycle court) observé est nettement plus élevé
que celui des autres types biologiques (tableau 2) ; il
pourrait s’expliquer en particulier par l’hétérogénéité des
micro-habitats, propices au développement de plantes
annuelles à germination et à croissance rapides. De leur
coté, DAGET (1980) et BARBERO et al. (1990) ont montré que
l’abondance de thérophytes est une caractéristique des
zones arides : c’est une stratégie d’adaptation vis-à-vis des
conditions défavorables et une forme de résistance aux
rigueurs climatiques.

L’importance des chaméphytes est due à leurs traits
adaptatifs aux situations d’aridité du site (FLORET et al.,
1990 ; DANIN et ORSHAN, 1990). Les nanophanérophytes
les plus abondants sur le site sont Calligonum comosum
et Retama raetam et, dans une moindre mesure, Lycium
shawii et Ziziphus lotus.

Le pâturage et le piétinement par les animaux struc-
turent les communautés végétales. Leur intensité peut
modifier le cycle biologique (entrave à la floraison et à la dis-
sémination) de certaines espèces présentes et plus ou
moins préférentiellement consommées, et donc influer ainsi
sur leur éventuelle persistance, raréfaction ou même dis-
parition. La préservation de la diversité, du recouvrement
et de la stabilité des communautés végétales steppiques
peut ainsi être influencée par la gestion pastorale. 

4. Vers une gestion écologique 
des parcours sahariens

La présente étude montre que la protection d’un
parcours saharien du sud tunisien pendant 3 années a
conduit à une amélioration remarquable de sa couverture
végétale et de sa production primaire. 

Cette technique de mise en défens temporaire a
permis une restauration de la richesse et de la diversité
floristique du parcours (différences significatives avec le
parcours pâturé de façon continue). Le pâturage contrôlé
appliqué ensuite pendant 2 mois en été, avec un charge-
ment modéré de 0,84 têtes ovines/ha, avant une nouvelle
mise en défens de 7 mois, n’a que très légèrement et tem-
porairement affecté la diversité, la richesse floristique et la
production de biomasse du parcours. Ces résultats
appuient ceux de FLORET (1981) qui montrent que des
courtes périodes de pâturage, alternées avec des périodes
de repos végétatif, sont généralement plus favorables que
la protection stricte pour favoriser l’installation de jeunes

plantes pérennes et la germination des espèces annuelles.
Des résultats similaires ont été rapportés par AYYAD et EL-
KADI (1982) et LE FLOC’H (2001) qui précisent que, dans les
zones arides où l’évapotranspiration est élevée, le pâturage
contrôlé réduit la biomasse aérienne et donc les besoins en
eau de la plante, ce qui favorise sa survie.

Les animaux réutilisent préférentiellement les zones
qu’ils ont préalablement défoliées ; en effet, leurs choix ne
sont pas dictés par une hiérarchie absolue de valeurs nutri-
tionnelles allant, comme on pourrait le croire (LARDON et al.,
2001), de la meilleure à la plus mauvaise plante. Lorsqu’il
exploite des surfaces hétérogènes, l’animal retrouve une
liberté de choix (DUMONT et al., 2001), ce qui stabilise l’hé-
térogénéité structurale des couverts et, à terme, leur
diversité végétale. L’impact du pâturage porte donc sur l’en-
semble du peuplement. Le piétinement et une certaine
non-sélectivité du broutage peuvent, en effet, retarder la
phénologie des plantes, conduire à une nouvelle mosaïque
des parcours et induire de profonds changements dans la
diversité des communautés et leurs structures.

Bien que la production des parcours soit fortement
influencée par les variations des précipitations, le pâtu-
rage contrôlé sur une courte période suivi par une phase
de mise en défens temporaire a fourni plus de fourrage
que le pâturage continu. On peut toutefois s’interroger :
à chargement annuel équivalent, le pâturage continu et
le pâturage pendant une courte période présentent-ils
les mêmes risques de surpâturage ? L’effet sur le par-
cours est très différent : en pâturage continu, l’animal
a tendance à moins sélectionner les plantes (WESTOBY et
al., 1989) ; en effet, il retourne brouter des plantes précé-
demment pâturées car les nouvelles pousses sont plus
appétentes et plus nutritives que les plus âgées alors que,
sous pâturage discontinu, les animaux sont incités à
pâturer toutes les plantes, et probablement sans avoir
l’occasion de les rebrouter. Le premier cas favorise certai-
nement plus le surpâturage, défini comme l’incapacité à
reconstituer ses réserves suite à la pâture précédente. De
plus, lorsque le milieu est plus hétérogène, avec un char-
gement et une durée limités, les animaux ont une
consommation plus sélective et ne risquent pas de surpâ-
turer les plantes (GAMOUN, 2013b). 

Enfin, des chargements adéquats sont essentiels
pour la gestion durable et la pérennité de ces écosys-
tèmes afin de maintenir la structure et la production
végétales. Le pâturage de notre site pendant 2 mois avec
une pression pastorale de 0,84 têtes ovines/ha/an n’a
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TAbLEAu 2 : Evolution du spectre biologique selon le
mode de gestion pastorale.

TAbLE 2 : Evolution of the biological profile based on

pasture management.

     

  

     

Type biologique SP2008 PC2007-1 PC2007-2 PC2008

Chaméphyte 31,25 24,64 27,45 25,38
Géophyte 0 1,45 0 1,49
Hémicryptophyte 18,75 24,64 23,08 25,37
Nanophanéophyte 6,25 5,8 6,25 5,97
Thérophyte 43,75 43,48 43,23 41,79

1 : La classification de RAUNKIAER distingue les thérophytes (ou annuelles)
qui passent la mauvaise saison sous forme de graine et meurent chaque
année et, parmi les plantes vivaces ou pérennes, les phanérophytes (arbres,
arbustes, plantes ligneuses buissonnantes avec des bourgeons situés à plus
de 25 cm au-dessus du sol), les chaméphytes (plantes ligneuses dont les
bourgeons sont à moins de 25 cm au-dessus du sol), les hémicryptophytes
(plantes vivaces dont la partie bourgeonnante est à la surface du sol) et les
géophytes (plantes vivaces avec bulbe ou rhizome souterrain).



pas réduit le taux de recouvrement global de la végétation
en dessous du point critique (20-25 %) où l’érosion peut
se produire (LE HOUEROU, 1995). La régénération a été
ainsi plus rapide et le pâturage serait à nouveau possible
la saison suivante. Dans ces milieux arides, la capacité
de chargement de chaque zone ne doit pas être considé-
rée comme un paramètre fixe, mais plutôt comme une
variable dépendante de la pluviométrie. 

Cette étude souligne également la capacité de rési-
lience des parcours sahariens. Le processus de
résilience permet à un système écologique d’évoluer vers
un état de référence après une faible perturbation (BALENT

et al.,1999). La résilience d’un parcours peut être suivie
en étudiant la résilience de sa diversité (résilience struc-
turale) et de sa productivité (résilience fonctionnelle). La
végétation d’un parcours en bon état est composée d’une
proportion importante d’espèces pérennes et de bonne
qualité fourragère, sans être dominée par les espèces à
faible intérêt pastoral. Elle possède également un bon état
de résilience contre la dégradation et peut se régénérer
après un certain niveau de dégradation. 

Dans notre étude, le suivi de la végétation montre
que, malgré la variabilité quantitative (couvert, biomasse,
densité) et qualitative (composition floristique, valeur
fourragère) observée d’une année à l’autre, ce type de
couvert saharien est aussi très résilient (figure 4), grâce à
la coexistence d’espèces comme Gymnocarpos dacander
et Anthyllis sericea, majoritaires et bien adaptées aux
conditions du milieu. Ces résultats corroborent ceux
obtenus par SEIFAN (2009) et TUCKER et al. (1991) qui indi-
quent que certains écosystèmes arides peuvent montrer
une résilience élevée face à l’exploitation à long terme.

Conclusion

Les parcours sahariens présentent une valeur pas-
torale mais aussi environnementale. Leur végétation,
adaptée à des conditions difficiles, est relativement rési-
liente, mais la pression de pâturage, sans cesse
croissante, peut conduire à leur dégradation, avec réduc-
tion accentuée des ressources pastorales et érosion. 

La présente étude montre que de tels parcours
sahariens surpâturés du sud tunisien ont le potentiel
nécessaire pour s’améliorer grâce à une gestion pastorale
appropriée. Avec la participation de la communauté agri-
cole locale, une exclusion du pâturage pendant 3 ans
puis l’application de la technique de mise en défens tem-
poraire (avec pâturage contrôlé 2 mois en été, avec
0,84 têtes ovines/ha) pourrait donc permettre une res-
tauration de ce type de parcours. 

Un estivage ovin et caprin est donc envisageable
sans altérer le taux de recouvrement ni le niveau de pro-
duction, la diversité et la richesse floristiques. Ce n’est
qu’à ce prix qu’il sera possible d’assurer dans ces milieux
une production animale durable, s’appuyant sur la pro-
duction fourragère des parcours, tout en maintenant la
qualité de l’environnement.

Accepté pour publication,
le 24 octobre 2013.
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FIGuRE 4 : Représentation schématique de la rési-
lience du parcours saharien étudié.

FIGURE 4 : Schematic diagram showing the resilience

of Saharan rangeland in the study.
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